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*Vacances

Pas de la Couelle, Régagnas, Ste Jean

Saint Savournin: Grand Puech, Grotte des fées, Mont 

Julien

Les Balcons de LOURMARIN

jeudi 4 novembre 2021

dimanche 24 octobre 2021

jeudi 28 octobre 2021

dimanche 31 octobre 2021

*Vacances

GORDES_Gorges_de Veroncle et ses Moulins

Sur les traces de Manon des sources - le mémorial de 

Signes

MIMET_Grand Puech-Grottes des Ermites et du 

Facteur-Pilon du Roi

Allauch: Sentiers des chasseurs et grottes

Peyruis: Le prieuré de Ganagobie

Fête de la Randonnée

Charleval

LaRoque  Goiron Chaîne des côtes Ouest

Si tu veux aller vite, marche seul, si tu veux aller loin, marchons ensemble.

MIMET_Grand Puech-Grottes des Ermites et du 

Facteur-Pilon du Roi

Maison de la vie Associative. Le Ligourès, place Romée de Villeneuve

13090 AIX EN PROVENCE
randopaysdaix@gmail,com

RANDONNEURS DU PAYS D'AIX
Programme du 4ème trimestre 2021

jeudi 16 septembre 2021

dimanche 19 septembre 2021

jeudi 23 septembre 2021

dimanche 26 septembre 2021

Les gorges de Trévans

Fontvieille_Moulins_Aqueducs_Meulerie de Barbegal

Calanques de Port MIOU - de Port PIN et d'En VAU

le Mont Ventoux

Manosque Géosol Pimayon Bellevue Spels

dimanche 7 novembre 2021

jeudi 11 novembre 2021

jeudi 14 octobre 2021

jeudi 30 septembre 2021

dimanche 3 octobre 2021

dimanche 17 octobre 2021

jeudi 21 octobre 2021

jeudi 7 octobre 2021

dimanche 10 octobre 2021

mailto:randopaysdaix@gmail,com
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Merci de s'inscrire l'avant-veille avant 20 heures auprès du ou des animateurs:

Les responsables se réservent le droit de modifier ou d'annuler une sortie en raison de l'état du terrain,
D'une insuffisance de participants, ou de conditions météorologique défavorables.

Quelques rappels utiles

le co-voiturage implique que chacun utilise son véhicule à tour de rôle 

le lieux et l'heure de départ sont fixés par l'animateur, d’où la nécessité de s'inscrire,

le port de chaussures adaptées est obligatoire, l'animateur pouvant refuser une personne ne respectant pas cette consigne,

Mesures COVID-19: 

*Vacancesjeudi 16 décembre 2021 La Ciotat_Bec de l-Aigle Cap Canaille

dimanche 19 décembre 2021

Mur de la peste Cabrières

jeudi 23 décembre 2021

jeudi 18 novembre 2021 Pic de Bertagne - Col de l'Espigoulier - Les Faisses

Volx Écomusée Plantiers Pélissier

jeudi 9 décembre 2021 Sentier des douaniers La Redonne - Niolon

dimanche 12 décembre 2021 Tholonet Petite mer retenue Zola

dimanche 5 décembre 2021 Saint Antonin: Le tour Du cengle

jeudi 25 novembre 2021 Crêtes de Ste Beaume et Sentier Merveilleux

dimanche 28 novembre 2021 St Mitre: Les balcons de Cadeirou

jeudi 2 décembre 2021 Gemenos: boucle sentier Limbert Mont Cruvelier

dimanche 21 novembre 2021

dimanche 14 novembre 2021

Si symptômes du COVID-19:  Restez chez soi. Prévenir immédiatement l'animateur si des signes apparaissent dans la semaine suivant 

une sortie de groupe.

Kit sanitaire personnel composé de: 1 masque, gel hydroalcoolique, lingettes désinfectantes pour les surfaces et matériels, petit morceau 

de savon, 1 sac poubelle: Préconisé.

Transport individuel  préconisé, Covoiturage : Sous responsabilité du conducteur, avec port du masque et dans le strict respect des 

gestes barrières , en ouvrant la fenêtre plutôt qu'en utilisant la climatisation. 

Le Co-voiturage  en cette période de Covid-19 n'est pas organisé par le Club,  les participants se retrouvent au départ de la 

Port du masque: Conseillé avant et après la sortie, Fortement déconseillé pendant l'activité, appliquer la distanciation physique

Distanciation physique:  adapter à la vitesse de progression (2 mètres entre chaque pratiquant pour une marche à 4 km/h, 1,5 mètres sur 

les côtés) et à la fréquentation de l'espace de pratique (mettre temporairement le masque si nécessaire)

Les Co-voiturages éventuels sont de la responsabilité du conducteur et ses co-voiturants, voir ci-dessous,

Utilisation de gel hydroalcoolique:  Obligatoire


